
Agent quittant le service

Rassemble et transmet
Les éléments de traçabilité

Employeur
précédent Médecin de prévention

Oui

Non

Non

Employeur
actuel

Exposition ante
31/01/2012 ?

Oui

Conseille l’employeur

Non

Établit le volet médical de l’AEA
En verse une copie au dossier médical

Transmet l’original à l’agent

Rassemble les éléments
 de traçabilité

Fin processus

Début processus

Procédure d’établissement d’une attestation d’exposition à l’amiante (AEA) au départ d’un agent

Cessation définitive
d’activité ?

Exposition chez 
l’employeur actuel ?

Oui

Sollicite le dernier employeur
 exposé à l’amiante

Etablit l’AEA sur la base des
 Informations  reçues

Expositions antérieures
 à 2012 ?

Sollicite l’avis du MdP

Établit l’AEA sur la base de la FIEA 

Non

Adresse une copie de l’AEA au MdP
Adresse l’originale à l’agent

Verse une copie au
dossier administratif  de l’agent

Oui

Établit l’AEA sur la base des 
Éléments  rassemblés

Clôture la FIEA en cours
En adresse une copie au MdP
En remet une copie à l’agent

Verse l’originale au
 dossier administratif de l’agent

Verse la FIEA au dossier de l’agent

Fin processus

laurent.maucec
Texte tapé à la machine
Annexe 7
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